
Présentation du COVA
 
 
 
Le Comité des Orphelin(e)s Victimes d’Abus regroupe celles et ceux qui souhaitent que 
toute la vérité soit faite sur les pires évènements de l’époque de la grande noirceur du 
Québec, sur le dossier des orphelin(e)s de Duplessis. 
 
COVA défend, depuis dix, ans les droits et la dignité des orphelin(e)s de Duplessis 
victimes d’abus, aide et accompagne les orphelin(e)s dans leurs démarches quotidiennes, 
supporte les orphelin(e)s dans leurs relations avec les gouvernements. De plus, COVA 
organise des évènements spéciaux pour les orphelin(e)s. 
 
Aujourd’hui, COVA entretien le devoir de mémoire de la société vis-à-vis du dossier des 
orphelin(e)s de Duplessis, pour mieux informer l’ensemble du public du Québec et 
d’ailleurs. 
 
COVA regroupe celles et ceux qui ont à cœur la défense des droits des orphelin(e)s de 
Duplessis victimes d’abus. 
 
Surtout, le comité est un rempart contre l’oubli et l’injustice. Pour que les erreurs du 
passé ne se répètent pas. 
 
 
 

Historique du COVA
 
 
 
Dès 2002, COVA a permis de rassembler les orphelin(e)s ayant vécu les mêmes 
expériences douloureuses durant leurs enfances. COVA est un organisme à but non 
lucratif enregistré au registraire des entreprises du Québec. 
 
Délaissés par leurs familles, par nécessité ou par obligation, les orphelin(e)s ont été 
placés dans des institutions religieuses à travers le Québec. Les enfants placés ont été 
négligés, molestés et abusés, en plus d’être privés d’une éducation élémentaire. Ils ont été 
victimes d’abus physiques et sexuels durant leurs enfances, leurs adolescences. Les 
autorités publiques les ont ensuite transférés dans différents endroits, écoles de métiers ou 
terres agricoles. L’État québécois abandonnait les orphelin(e)s aux mains de l’Église et 
des communautés religieuses. 
 
Aujourd’hui, la plupart de ces orphelin(e)s sont âgé(e)s et vivent dans la pauvreté, dans la 
précarité. Nous souhaitons la reconnaissance et l’indemnisation des orphelin(e)s 
abusé(e)s. 
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De 1990 à 2001, le Comité des Orphelins et Orphelines Institutionnalisés de Duplessis, le 
COOID a beaucoup fait auprès des autorités gouvernementales, religieuses et civiles pour 
obtenir des compensations et des excuses pour les orphelin(e)s abusé(e)s. Le Programme 
National de Réconciliation avec les Orphelins et Orphelines de Duplessis PNROOD est 
mise en place, mais beaucoup d’orphelin(e)s n’ont pas reçu leurs indemnisations. Les 
exclus de ce programme ont créé le COVA. 
 
Nous faisons la promotion des intérêts et la défense des droits des orphelin(e)s de 
Duplessis. Nous voulons également aider leurs descendants. Les interventions du COVA 
visent à guider nos membres et leurs familles dans leurs démarches. Les orphelin(e)s, 
dans la mesure de leurs capacités, effectuent leurs démarches avec le support du COVA 
et gagnent leurs causes. 
 
 
 

Témoignage du COVA 
 
 
 
Notre organisme est un utilisateur ordinaire de la Loi d’accès à l’information. 
 
Il serait impensable que la commission des institutions de l’Assemblée Nationale 
n’entende pas les représentants des faibles et des pauvres. 
 
Nous représentons toutes celles et tous ceux qui ont vus leurs droits bafoués dans les 
établissements pour enfants placés du Québec lors des années 30 à 65. 
 
Plus que de refaire à nouveau l’histoire des orphelin(e)s victimes d’abus, plus encore que 
de rappeler l’épisode des orphelin(e)s de Duplessis, COVA à l’ambition d’apporter des 
éclairages nouveaux et des innovations concrètes à l’exercice ordinaire de la Loi d’accès 
à l’information dans la province. 
 
COVA a acquis au cours de ses derniers mois, une vaste expertise dans l’inventivité 
administrative pour contourner la Loi d’accès à l’information. 
 
 
 

Avis du COVA sur les recommandations de la commission 
 
 
 
Le passage de la transparence au gouvernement ouvert 
 
Recommandation 12, 13 et 20 : Comme la commission, nous comprenons mal que 
certains organismes publics puissent se soustraire aux objectifs de gouvernement ouvert. 
 



Recommandation 14 : Tout débat public devrait avoir une date butoir à court terme. 
 
 
Le délai pour motiver un refus d’accès à un renseignement 
 
 
Recommandation 15 : Nous comprenons mal que l’on facilite la non divulgation 
d’information. 
 
Recommandation 16 : Il nous parait évident que des circonstances exceptionnelles 
doivent être démontré par l’organisme public qui l’invoque. Il devrait aussi être établi que 
le même organisme public ne peut invoquer les mêmes circonstances exceptionnelles 
plusieurs fois. À charge pour la commission de tenir un inventaire précis des 
circonstances invoquées par chaque organisme et de les rejetés. Par exemple, les 
vacances de la construction ou de fin d’année devraient être les arguments 
systématiquement rejetés. 
 
Recommandation 17 et 18 : Nous sommes d’avis que le secteur public et le secteur 
parapublic devraient commencer par montrer l’exemple de rapidité, d’exactitude, 
d’ouverture réelle et d’efficacité, avant de compliquer la vie du secteur privé par l’ajout 
de Loi supplémentaire qu’il ne respect pas lui-même. 
 
 
 

L’épreuve des faits 
 
 
 
Au moment d’écrire le présent mémoire, nous avons une centaine de demandes d’accès à 
l’information en traitement devant plusieurs ministères. Nous serons heureux de partager 
avec les parlementaires les résultats de nos recherches. Nos demandes en vertu de Loi 
d’accès à l’information visent toutes à obtenir des détails sur le traitement des 
orphelin(e)s de Duplessis par les différents intervenants gouvernementaux, publics et 
parapublics. 
 
Nous avons réaliser cette vaste série de demandes en vertu de Loi d’accès à l’information 
faute d’avoir obtenu une pleine et large collaboration des responsables des programmes 
dits de réconciliation nationale avec les orphelins et les orphelines de Duplessis. 
 
Autant dire que nous sommes des plus septiques quand aux vraies volontés du 
gouvernement de passer de la transparence à un gouvernement ouvert. 
 
 
 
Lucien Landry       Tony Doussot 
Président du COVA       Secrétaire du COVA 
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